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Synthèse 

La Polynésie Française est soumise à un climat tropical humide se traduisant par de fortes 
pr®cipitations tant en montant quôen intensit®. Cette particularit® climatique, associ®e ¨ une 
forte pression démographique conduisant à une urbanisation rapide, rendent indispensable une 
gestion efficace des eaux pluviales, car celles-ci contribuent en partie aux inondations et à la 
dégradation de la qualité des eaux tant fluviales que maritimes. 

Lôobjectif de ce rapport consiste ¨ compl®ter lôinformation des services techniques et 
administratifs territoriaux de Polynésie Française sur :  

- la règlementation ;  

- les principales démarches administratives ;  

- et les principales techniques utilisées ; 

sur la problématique du ruissellement urbain en France métropolitaine avec toutefois 
lôint®gration de quelques donn®es polyn®siennes dans la ç partie pratique è dôapplication. Les 
services polynésiens concernés pourront ainsi, à la lumière de ces informations, adapter et/ou 
compléter si besoin, la législation et/ou les préconisations existantes dans ce domaine. 

La gestion des eaux pluviales en Polynésie Française pourrait être grandement améliorée par : 

- la mise en place de limites quantitatives et qualitatives de rejet qui devraient être respectée 
pour lôattribution des permis de construire. Celles-ci pourraient être similaires pour 
lôensemble de la Polyn®sie, tout au moins dans un premier temps ; 

- la r®alisation de zonage dôassainissement pluvial au niveau communal, afin de permettre le 
choix entre les différentes alternatives de gestion des eaux pluviales ; 

- une utilisation systématique des solutions alternatives. 
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1. Contexte et objectifs  

La Polynésie Française est soumise à un climat tropical humide se traduisant par de fortes 
précipitations tant en montant quôen intensit®. Cette particularit® climatique, associ®e ¨ une 
forte pression démographique conduisant à une urbanisation rapide, rendent indispensable une 
gestion efficace des eaux pluviales car celles-ci contribuent en partie aux inondations et à la 
dégradation de la qualité des eaux tant fluviales que maritimes.  

1.1. CONTEXTE : PROBLÉMATIQUE DES EAUX PLUVIALES  

Les eaux pluviales proviennent des précipitations atmosphériques qui ruissellent sur des 
surfaces plus ou moins imperméabilisées comme les toitures, les terrasses, les espaces 
publics, les espaces verts, les parcs de stationnement, les voiries (routes, chaussées). Avec 
lôurbanisation croissante des villes et des campagnes et lôengorgement des syst¯mes 
dôassainissement, le probl¯me de leur ®vacuation se pose. Il y encore 150 ans, on considérait 
quôelles pouvaient transiter par les r®seaux publics. Ce mode de gestion, qui r®pond au principe 
du tout-à-lô®gout pour ç ®vacuer le plus loin et le plus vite possible les eaux de toute nature è, 
montre aujourdôhui toutes ses limites. Son principal d®faut est la concentration de flux souvent 
charg®s de polluants (particules fines, hydrocarbures, etc.). Lôurbanisation et le principe du tout 
¨ lô®gout ont des impacts n®fastes ®vidents sur les milieux r®cepteurs (cf. Figure 1) :    

 

Figure 1 : Impact de lôurbanisation sur lô®tat ®cologique. 

- le régime hydrologique est perturbé car les eaux pluviales ne sont pas restituées dans le 
milieu naturel ; 

- lôaugmentation brutale des débits lors des fortes pluies entraîne la montée des eaux, en 
particulier ¨ lôaval des zones urbaines ; 

- la fr®quence des d®bordements vers les milieux r®cepteurs, via les d®versoirs dôorages, est 
plus importante ;  
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- lôaugmentation du ph®nom¯ne de ruissellement pluvial se traduit par des risques 
dôinondation. 

Par ailleurs, les eaux pluviales peuvent être polluées. Par le phénomène du lessivage des sols, 
la pluie et les ruissellements entraînent les polluants. Ceux-ci peuvent sôaccumuler sur la 
chaussée, les parcs de stationnement, les stations-service, les aéroports ou encore les aires de 
lavage. Les principales causes de cette pollution en milieu urbain proviennent des hydro-
carbures, en raison de la circulation importante des véhicules. Pour éviter tout problème, il est 
donc important de dépolluer les eaux de ruissellement par des procédés tels que la décantation 
ou la filtration. 

1.2. OBJECTIFS DU DOCUMENT 

Lôextension des zones urbaines et des infrastructures de transport est susceptible dôaggraver 
les effets néfastes du ruissellement pluvial sur le régime et la qualité des eaux et sur la sécurité 
des populations. Il convient donc de maitriser ces ruissellements et pour cela, il est nécessaire 
de contrôler et/ou inciter les aménageurs à prévoir des aménagements spécifiques permettant 
de compenser les impacts négatifs de ceux-ci.  

Il apparait ainsi n®cessaire de d®finir, par le biais dôune l®gislation, des d®marches et/ou 
prescriptions administratives permettant le contrôle et/ou une assistante technique des services 
de lô®tat aux am®nageurs.  

Lôobjectif de ce rapport consiste ¨ compl®ter lôinformation des services techniques et 
administratifs territoriaux de Polynésie Française sur :  

- la règlementation ;  

- les principales démarches administratives ; 

- les principales techniques utilisées ; 

sur la problématique du ruissellement urbain en France métropolitaine avec toutefois 
lôint®gration de quelques donn®es polyn®siennes dans la ç partie pratique è dôapplication.   

Les services polynésiens concernés pourront ainsi, à la lumière de ces informations, adapter 
et/ou compléter, si besoin, la législation et/ou les préconisations existantes dans ce domaine. 
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2. Contexte réglementaire 

2.1. EN POLYNÉSIE FRANÇAISE  

Si la démarche administrative appliquée et les dossiers réalisés en Polynésie Française sont 
très proches et sensiblement identiques à ceux réalisés en France métropolitaine, la législation 
nôest pas identique, et de ce fait, les proc®dures administratives ne sont pas aussi 
contraignantes. En effet, la loi sur lôeau ne sôappliquant pas dans les collectivit®s territoriales 
telles que la Polyn®sie Franaise, il nôy a pas lieu de r®aliser une demande dôautorisation mais 
simplement n®cessit® de produire une ®tude dôimpact.  

Par ailleurs, il nôexiste actuellement pas de SDAGE (Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de 
Gestion des Eaux) ni de SAGE (Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux) fixant des 
objectifs de qualit®. En m®tropole, tout projet se doit dôavoir pour ambition de ne pas d®grader 
la qualité bactériologique et chimique des eaux au droit des rejets et ne pas modifier le régime 
des écoulements. Ce sont ces objectifs de qualité et de quantité qui sont particulièrement 
contraignants et qui peuvent notamment justifier un refus dôautorisation.  

Il nôexiste donc pas, actuellement, de cadre législatif en Polynésie Française permettant de 
d®finir des crit¯res standards afin de juger la recevabilit® dôun projet vis ¨ vis de la protection de 
lôenvironnement.     

2.2. EN FRANCE MÉTROPOLITAINE 

2.2.1. Documents règlementaires  

Échelle régionale ou nationale 

Les eaux pluviales sont concernées par diverses législations et réglementations dont, en 
particulier, le Code civil (principe de non-aggravation à l'aval : article 640). Le schéma joint en 
annexe 1 récapitule les différents documents pouvant intervenir dans la procédure à réaliser 
dans le cadre dôun am®nagement dans le domaine de lôeau. Lôensemble des textes formant le 
cadre réglementaire est également listé en annexe 1. 

Échelle locale : PLU  

Le PLU (plan local dôurbanisme) est le document de base des collectivit®s locales. Sôil est ¨ 
jour, il intègre normalement les différentes informations, recommandations et prescriptions 
d®coulant des documents et ®tudes r®alis®s ¨ lô®chelle nationale, r®gionale, d®partementale ou 
comme le SDAGE, SAGE ou PPRI (Plan de Pr®vention du Risque Inondation) ¨ lô®chelle des 
bassins versants.  

Il précise le droit des sols : délimitation des zones urbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles, 
définition de ce que chaque propriétaire peut ou ne peut pas construire. Il comprend en outre un 
projet dôam®nagement et de d®veloppement durable (PADD) qui pr®cise le projet dô®volution et 
de d®veloppement dôensemble de la commune, lôam®nagement des espaces publics, la 
protection des paysages naturels et urbains, etc. 
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Lô®laboration ou la r®vision dôun PLU est le moment id®al pour mener une r®flexion globale sur 
le territoire communal, en concertation avec les diff®rents acteurs int®ress®s, comme lô£tat, la 
R®gion, le D®partement, les chambres dôagriculture, les communes voisines, les associations, 
etc. 

Les cartes communales conviennent aux communes rurales souhaitant établir une simple 
cartographie délimitant les zones constructibles et les zones naturelles, sans pour autant se 
doter dôun PLU. Les communes dot®es dôune carte communale peuvent décider, si elles le 
souhaitent, de prendre la compétence pour délivrer les permis de construire, dans les mêmes 
conditions que les communes dot®es dôun PLU. Ainsi, le maire peut refuser le permis de 
construire pour un bâtiment qui serait trop exposé à un risque. 

De même que les SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale), les PLU et les cartes 
communales d®terminent, entre autres, ç les conditions permettant dôassurer : é la pr®vention 
des risques naturels pr®visibles é è (Art. L.121-1 du Code de lôurbanisme). Le PLU peut ®dicter 
des mesures particuli¯res li®es ¨ la ma´trise des ruissellements et des risques dôinondations, 
notamment lorsquôil reprend des dispositions issues dô®tudes de zonage dôassainissement 
établies conformément au CGCT (Code Général des Collectivités Territoriales) (art. L.2224-10). 

La prise en compte des risques dôinondations par ruissellement lors de lô®laboration des PLU 
®vite lôurbanisation des zones ¨ risques telles que certains bas de versants ou thalwegs, en les 
classant non constructibles.  

Le PLU rappelle les droits et les obligations à respecter en matière de préservation de la voirie 
d®partementale, communale et des chemins ruraux, de modification de lô®coulement naturel 
des eaux, ou dôautorisation de d®frichement, en faisant référence au Code civil, au Code 
forestier, au Code G®n®ral des Collectivit®s territoriales et au Code de lôurbanisme. Il peut aussi 
assurer la protection dô®l®ments du paysage tels que les haies, les bois ou les arbres. 

Notons aussi que les communes peuvent identifier les zones humides dans les PLU et définir 
des règlements adaptés à leur conservation. 

Le PADD, dont le contenu est fix® par lôarticle R.123-3 du Code de lôurbanisme, d®finit les 
orientations dôurbanisme et dôam®nagement en vue de favoriser le renouvellement urbain en 
pr®servant les grands ®quilibres environnementaux. Côest notamment par ce volet que le 
message sur le ruissellement doit être porté. 

Le règlement du PLU fixe, en cohérence avec le PADD, les règles générales et les servitudes 
Porter à connaissance (PAC). Le Préfet porte à la connaissance des communes ou de leurs 
groupements comp®tents les informations n®cessaires ¨ lôexercice de leurs comp®tences en 
mati¯re dôurbanisme. Il fournit notamment les ®tudes techniques dont dispose lô£tat en mati¯re 
de pr®vention des risques et de protection de lôenvironnement (article L.121-2 du Code de 
lôurbanisme). 

Le PAC précise les contraintes législatives et réglementaires à respecter, informe sur les 
données disponibles jugées utiles ¨ lô®laboration du PLU et explicite les enjeux et les objectifs ¨ 
atteindre au niveau local et au niveau du bassin versant. En particulier, il identifie et positionne 
les zones inondables sur le territoire communal. Côest ®galement l¨ que peuvent °tre 
répertoriées les zones à étudier pour le risque de ruissellement. Si le risque est identifié, le 
porter ¨ Connaissance de lô£tat permettra de sôassurer que la d®limitation des zones U, AU, A 
et N, ainsi que le règlement qui leur est associé, prennent bien en compte ce type de risque. 
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Le r¯glement peut notamment comporter lôinterdiction de construire, il d®limite les zones 
urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et définit, 
en fonction des circonstances locales, les r¯gles concernant lôimplantation des constructions 
(art. L.123-1 du Code de lôurbanisme). 

Le PLU fixe les r¯gles applicables ¨ lôint®rieur de chacune des zones U (urbaines), AU (¨ 
urbaniser), A (agricoles) et N (naturelles et forestières) dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 
R.123-9 du Code de lôurbanisme.  

Il peut comprendre en matière de gestion des eaux, des règles concernant les constructions, 
les voiries, lôimperm®abilisation du sol et les espaces verts. Le contenu facultatif du r¯glement 
du PLU est ®nonc® de faon exhaustive ¨ lôarticle R.123-9 du Code de lôurbanisme. 

Il peut contenir en matière de gestion des eaux tout ou partie des règles suivantes : 

- nôautoriser les constructions que sous r®serve dôune mise ¨ la cote par rapport ¨ la voirie ; 

- imposer des profils en travers type de voiries ; 

- définir des débits de fuite par rapport à une pluie de projet ; 

- interdire les commerces pour lesquels la seule r¯gle de limitation de lôemprise au sol ne peut 
empêcher de grandes imperméabilisations ; 

- exiger des mesures compensatoires ¨ lôimperm®abilisation ; 

- exiger des volumes de rétention en m3/ha imperméabilisé ; 

- imposer des reculs pour utiliser des ouvrages de type noues ; 

- imposer des reculs par rapport aux ruisseaux existants ; 

- limiter lôemprise au sol et/ou la densité des constructions ; 

- permettre ou rendre obligatoire lôutilisation des espaces verts comme lieux de r®tention 
supplémentaires (réalisation en légère dépression) ; 

- orienter le bâti, en particulier collectif, dans le sens du courant ; 

- indiquer que les remodelages du terrain ne devront pas modifier lô®coulement des eaux ; 

- interdire des clôtures en murs pleins perpendiculaires au sens du courant, ou limiter la 
hauteur du soubassement ; 

- interdire des caves, sous-sols et garages en sous-sol ; 

- si la zone est fr®quemment inond®e, interdire lôassainissement autonome. 

Il peut aussi donner des recommandations, comme par exemple mettre hors dôeau les 
branchements électriques et les chaudières, amarrer ou lester les cuves, munir les 
branchements dôassainissement de clapets anti-retour, etc. 

2.2.2. Les eaux pluviales et les particuliers  

Il existe deux obligations pour les particuliers liées à l'écoulement des eaux pluviales : le régime 
juridique des eaux pluviales est fixé pour l'essentiel par les articles 640, 641 et 681 du Code 
civil, qui définissent les droits et devoirs des propriétaires fonciers à l'égard de ces eaux. 
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La servitude d'écoulement 

Les propriétaires des terrains en contrebas doivent accepter les eaux qui s'écoulent 
naturellement. Cette servitude s'applique à condition que l'écoulement des eaux n'ait pas été 
aggravé par une intervention humaine (busage, pollution...). 

Articles 640 et 641 du Code civil. 

La servitude d'égout de toits  

Les eaux de pluie tombant sur les toits doivent être obligatoirement dirigées soit sur le propre 
terrain du propriétaire, soit sur la voie publique. Article 681 du Code civil.  

Depuis la loi sur l'eau du 30 décembre 2006, et son arrêté d'application du 4 mai 2007, il est 
possible de bénéficier d'un crédit d'impôt pour l'achat d'ouvrages de récupération et de 
traitement des eaux pluviales.  

Il existe également un droit de propriété de l'eau de pluie, « tout propriétaire a le droit d'user et 
de disposer des eaux pluviales qui tombent sur son fonds », à la condition de ne pas causer de 
préjudice à autrui, et notamment de ne pas aggraver la servitude d'écoulement sur le terrain 
situé en contrebas.  

Contrairement aux dispositions applicables en matière d'eaux usées, il n'existe pas d'obligation 
de raccordement au réseau communal en ce qui concerne les eaux pluviales, sauf règlement 
particulier pouvant exister (PLU). 

Un permis de construire ou d'aménager doit être refusé si les travaux projetés ne sont pas 
conformes aux dispositions législatives et réglementaires relatives à l'assainissement (Article 
L.421-6 du Code de l'urbanisme). 

Textes de références : articles L.2212-2, 2212-4, 22224-10, 2333-97 à 2333-100 du Code 
général des Collectivités territoriales, article L.211-7 du Code de l'environnement 

2.2.3. Les eaux pluviales et les commune s  

Contrairement aux eaux usées, il n'existe pas d'obligation générale de collecte ou de traitement 
des eaux pluviales. Cependant, la maîtrise du ruissellement, la collecte, le stockage des eaux 
pluviales ainsi que la lutte contre la pollution apportée par ces eaux doivent être pris en compte 
dans le cadre du zonage d'assainissement défini dans l'article L.2224-10 du Code général des 
Collectivités territoriales. Ce document délimite les zones où des mesures doivent être prises 
pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement 
des eaux pluviales et de ruissellement.  

Depuis la loi sur l'eau du 30 décembre 2006, les communes peuvent mettre en place une taxe, 
prélevée sur les foyers raccordés au réseau d'eaux pluviales, afin de financer les ouvrages de 
transport et de traitement des eaux pluviales. 

Lôarticle L.211-7 du Code de lôenvironnement habilite les collectivit®s territoriales et leurs 
groupements ¨ entreprendre lô®tude, lôex®cution et lôexploitation de tous travaux, ouvrages ou 
installations pr®sentant un caract¯re dôint®r°t g®n®ral ou dôurgence, visant la ma´trise des eaux 
pluviales et de ruissellement.  
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Dans le cadre de ses pouvoirs de police, le maire a la capacité de prendre des mesures 
destinées à prévenir les inondations ou à lutter contre la pollution. La responsabilité de la 
commune peut donc être engagée en cas de pollution d'un cours d'eau résultant d'un rejet. 

En tant que maître d'ouvrage, la commune peut décider d'interdire ou de réglementer le 
déversement d'eaux pluviales dans son réseau d'assainissement ; elle a également la 
responsabilité de la régulation des rejets d'eaux pluviales soumis à un régime d'autorisation ou 
de déclaration au titre de la réglementation « eau ». Ceci concerne les déversoirs d'orage et les 
rejets d'eaux pluviales dans le milieu naturel.  

Au titre de la loi sur l'eau de 1992, ce document s'intéresse à l'application des articles 
correspondants du Code de l'environnement qui constituent la base fondamentale des 
dispositions r®glementaires relatives au r®gime dôautorisation ou de d®claration pr®vues aux 
articles L.214-1 à L.214-6 du Code de lôenvironnement. 

2.2.4. Aménagements et eaux pluviales  

Travaux divers  

Les Installations, Ouvrages, Travaux ou Activités (I.O.T.A.) pouvant avoir un impact sur l'eau ou 
le milieu aquatique doivent faire l'objet, par la personne (morale ou physique) qui souhaite les 
réaliser, d'une déclaration ou d'une demande d'autorisation au titre de la police de l'eau, en 
fonction de la (des) rubrique(s) de la nomenclature issue de l'article R214-1 du Code de 
l'environnement qui peut (vent) les viser. 

Cette nomenclature est une grille de lecture à multiples entrées. Une seule rubrique relevant de 
lôautorisation soumet lôop®ration ¨ autorisation et lô®tude dôincidences correspondante doit tenir 
compte de tous les effets possibles sur le milieu aquatique. 

Lorsqu'ils sont situés à l'intérieur du périmètre de protection d'une source d'eau minérale 
naturelle déclarée d'intérêt public et qu'ils comportent des opérations de sondage ou de travail 
souterrain, les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à déclaration par la 
nomenclature annexée à l'article R.214-1 sont également soumis à l'autorisation prévue à 
l'article L.1322-4 du Code de la santé publique. 

La personne physique ou morale désignée sous le terme de pétitionnaire est la personne 
habilitée à engager la demande. Elle peut être :  

- le propriétaire du sol ; 

- lôexploitant ; 

- une autre personne liée au propriétaire sous une forme à préciser. 

Les opérations réalisées par un même pétitionnaire concernant un même milieu sont cumulées 
pour lôapplication des seuils. 

Les principales rubriques concernées sont (Tableau 1) : 
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Tableau 1 : Principales rubriques de la nomenclature de gestion des eaux pluviales  
(article R214-1 du CE). 

La d®signation des rubriques d®pend de la notion de cours dôeau. N®anmoins, sôil nôexiste pas 
de cartographie des cours dôeau, il est possible de se r®f®rer aux documents ou aux bases de 
donn®es existantes (carte IGN, BD Carthage, cadastreé), mais ceux-ci nôont aucune valeur 
juridique. En cas de doute sur lôidentification dôun cours dôeau (ou dôun foss®), il est n®cessaire 
de solliciter une expertise auprès des services de police concernés. 

Rubrique 2.1.5.0 : Rejets dôeaux pluviales 

Ainsi quôindiqu® dans le Tableau 1, la rubrique 2.1.5.0 concerne le rejet ou infiltration dôeaux 
pluviales pour des projets dont la superficie concernée est supérieure à un hectare.  

Il convient dans ce cas de :  

- vérifier où se situe le rejet :  

· si le rejet se fait dans un cours dôeau, un foss® ou par infiltration : il appartient au ma´tre 
dôouvrage du projet de mettre en place la proc®dure au titre de la r®glementation ç Eau è, 

· si le rejet se fait dans un r®seau pr®existant : le ma´tre dôouvrage du projet doit avoir une 
autorisation de rejet de la part du gestionnaire des réseaux. Il appartient au propriétaire du 
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réseau de fixer le débit maximal de rejet admissible dans le réseau ; il lui appartient 
également de faire les démarches au titre de la réglementation « Eau » : régularisation des 
rejets existants, proc®dure de d®claration ou dôautorisation pour de nouveaux rejets, porter 
à la connaissance du Préfet le raccordement de nouvelles zones sur le réseau ; 

- vérifier à quel régime le projet est soumis. La détermination du régime (déclaration ou 
autorisation) dépend de la surface du projet : si celle-ci est comprise entre 1 et 20 Ha, le 
projet est soumis à déclaration, mais si elle est supérieure à 20 Ha, le projet est soumis à 
autorisation ; 

- pr®voir des mesures permettant de compenser les impacts du projet. Tout projet, quel quôil 
soit, a des incidences sur la gestion des eaux pluviales :  

· augmentation du volume ruisselé par imperméabilisation des surfaces,  

· augmentation du débit par canalisation des écoulements, 

· pollution chronique des eaux ruisselant sur les voiries. 

Le dossier ç loi sur lôeau è doit prouver que des am®nagements sp®cifiques sont pr®vus et sont 
suffisants pour : 

- compenser le surplus de volume ruissel® cr®® par lôimperm®abilisation des surfaces (principe 
de non-aggravation de lô®tat initial), par la mise en place dôouvrages de r®tention ; 

- rejeter un d®bit compatible avec la pr®servation du milieu r®cepteur et lôenjeu inondation, par 
la d®termination dôun d®bit de rejet adapt® ; 

- permettre un traitement des eaux pluviales, notamment sur la pollution grossière (matières 
en suspension), par d®cantation et r®tention (d®grillage, surfaces enherb®esé). 
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3. Aspects techniques  

3.1. ÉTUDE LOI SUR LôEAU  

La d®marche ¨ mener dans le cadre de ce type dô®tude est explicit® sur le sch®ma ci-dessous 
(Figure 2). Il liste les points ¨ examiner par le service charg® de lôAssistance ¨ Ma´trise 
dôOuvrage dans les ®tudes amont, dans le cadre de lôop®ration dôam®nagement. Elle pr®sente 
une d®marche fond®e sur le diagnostic de site, les ®tudes pr®alables ¨ lôam®nagement, les 
sc®narios dôassainissement pluvial. 

 

Figure 2 : Synoptique de la démarche (source CERTU). 

3.2. CONTENU DU DOSSIER « LOI SUR LôEAU » 

Lôannexe 2 d®cline et d®taille lôensemble des pi¯ces devant figurer au dossier ç Loi sur lôEau ».  
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3.3. TECHNIQUES ALTERNATIVES  

3.3.1. Présentation  

Avec les m®thodes habituelles, le co¾t de lôassainissement des eaux de pluies constitue un facteur 
limitant lôam®nagement urbain. Les collectivit®s se sont donc orient®es vers des solutions 
innovantes qui ont fait leurs preuves : les techniques dites « alternatives », dont le principe est 
relativement simple. Contrairement au mode de gestion du tout ¨ lô®gout, il sôagit de ç 
d®concentrer les flux et de favoriser lôinfiltration è en redonnant aux surfaces dô®coulement un r¹le 
régulateur è. Côest par la r®tention et lôinfiltration des eaux de pluies au plus pr¯s de leur lieu de 
production que se fait cette régulation. Si favoriser la réutilisation des eaux pluviales est important, 
il est également essentiel de promouvoir la ré-infiltration dans les réservoirs naturels que sont les 
nappes souterraines. Ainsi, il est possible de désengorger les réseaux, mais aussi de respecter le 
cycle naturel de lôeau et de minimiser les risques sanitaires (notamment les inondations). Pour 
cela, il est indispensable que les solutions retenues pour la réutilisation des eaux pluviales soient 
suffisamment dimensionnées et répondent à un objectif de limitation des ruissellements pour une 
plus grande capacité de stockage et de restitution dans le milieu naturel. 

Les techniques alternatives permettent la régulation des volumes et débits des ruissellements, 
mais aussi leur traitement. Pour les sites industriels, il est essentiel de bien connaître le risque 
de pollution des eaux pluviales (et notamment le risque accidentel). 

Bien que présentées comme « alternatives », ces techniques sont de plus en plus employées 
dans la gestion des eaux pluviales, m°me lorsque les solutions dô®vacuation gravitaire et 
souterraine sont faisables. Il ne sôagit plus dôune solution ç de repli è impos®e par lôimpossibilit® 
dô®vacuer les eaux de pluie par les canalisations mais dôun syst¯me efficace ayant largement 
fait ses preuves. 

Leur utilisation est avant tout motivée par de nombreux avantages :  

- elles tendent ¨ diminuer les d®bits et les volumes dôeaux pluviales dans les r®seaux 
existants ou vers les exutoires ; 

- elles permettent de limiter les phénomènes de lessivage des surfaces urbaines et donc de 
diminuer les charges polluantes (Tableau 2) ; 

- elles présentent un intérêt épuratoire important ; 

- elles permettent d'urbaniser, souvent à moindre coût, les zones éloignées des exutoires de 
surface (r®seau existant, rivi¯reé). 

Par ailleurs, les formes de ces installations sont nombreuses, ce qui permet une intégration 
diversifi®e dans le tissu urbain. Il peut sôagir de bassins secs, de puits, de tranchées, de noues, 
de chaussées à structure réservoir, etc. Les usages ou fonctions de ces installations sont 
également variés. Un bassin sec peut servir, par exemple, de terrain de sport ; une noue peut 
sôint®grer ¨ un espace vert. 

En plus de limiter les inondations et la pollution des milieux récepteurs, elles permettent de : 

- ne pas d®placer les probl¯mes, ni dans lôespace (de lôamont vers lôaval) ni dans le temps ; 

- mobiliser plusieurs acteurs, y compris les usagers ; 

- pouvoir réutiliser les eaux collectées à petites échelles pour certains usages (arrosage des 
jardins, alimentation des bassins en eaué). 
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Tableau 2 : Abattements moyens des techniques alternatives  
sur les différents paramètres physico-chimiques (source : N. Lutz, biblio [1]). 

3.3.2. Principales techniques alternatives  

Comme principales techniques alternatives on citera :  

- chaussées ï réservoir, dont le matériau très poreux est conçu pour stocker temporairement 
l'eau de pluie, avec re-larguage lent pour écrêter les crues. Lôeau s'y ®pure - dans une certaine 
mesure - en y percolant, grâce aux bactéries installées dans le substrat. Des structures 
®quivalentes enterr®es peuvent recevoir lôeau des chauss®es, inject®es par des avaloirs 
judicieusement disposés si le revêtement est étanche ; 

- puits d'absorption : ce sont des puits d'injection dans la nappe. Ils n®cessitent donc que lôeau 
soit très propre, c'est pourquoi les puits d'infiltration leur sont préférés, lôeau sô®purant en 
percolant dans le sol et/ou un substrat épurateur préparé avant d'atteindre la nappe ; 

- fossés et/ou noues : ils permettant un stockage à l'air libre avant infiltration et/ou 
évapotranspiration par les v®g®taux qui ®purent lôeau des nitrates, phosphates et dôune partie 
de ses polluants ; 

- tranchées drainantes : structures linéaires, superficielles offrant un volume-tampon permettant 
un stockage provisoire de lôeau qui peut ensuite °tre trait®e, lagun®e ou infiltr®e dans le sol ; 

- bassins d'infiltration végétalisés (il peut m°me sôagir dôun jardin inondable, conçu de manière 
à ce qu'il n'y ait pas d'îlot où des enfants risqueraient d'être surpris par la montée de l'eau) : ils 
sont dôune taille plus importante que les solutions pr®c®dentes, et positionn®s pour recueillir les 
afflux massifs d'eau de ruissellement, avant de les épurer et lentement infiltrer dans le sol après 
stockage temporaire ; 

- ou dalles en nid d'abeille engazonnables, en PEHD par exemple, résistantes aux U.V. et 
pour certains modèles 100 % recyclé et recyclable. Correctement posées, elles permettent 
90 % d'engazonnement ou de végétalisation par une flore sauvage. Les eaux de pluie sont en 
partie épurées et infiltrées dans le sol. Si le nombre de véhicules n'est pas trop important, elles 
permettent de construire des parkings végétalisés, ou de véritables routes permanentes 
végétalisées ; 

auxquelles on peut ajouter les toitures réservoir. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Avaloir
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89vapotranspiration
http://fr.wikipedia.org/wiki/Nitrate
http://fr.wikipedia.org/wiki/Phosphate
http://fr.wikipedia.org/wiki/PEHD


Programme ARAI 3 ï Ruissellement urbain et aménagements - Polynésie Française. 
 

22  BRGM/RP-62146-FR ï Rapport final 

3.3.3. Critères de choix  

Le choix de la technique ou les choix des techniques associées à envisager vont dépendre du 
contexte, notamment des contraintes du site (topographie, type de sols, hydrog®ologieé) et du 
type dôurbanisme (densit®, type dôhabitatsé). Les Tableau 3 et Tableau 4 permettent dôorienter 
ces choix en fonction de ces contraintes pour les principales techniques alternatives. 

 

Tableau 3 : Choix dôune technique alternative en fonction du type dôurbanisme (source : N. Lutz, biblio 1). 

 

Tableau 4 : Choix dôune technique alternative en fonction des contraintes du site  
(source : N. Lutz, biblio [1]) (CSR : chaussée à structure réservoir). 


